
Rustiques 

   

  Chères Rustiquoises, chers Rustiquois et chers amis, 

 

Le 15 mai 2020, vous nous avez accordé votre confiance . A mi-mandat par ce bulletin municipal nous voulons 
rendre compte de nos actions, de nos décisions, et faire l’inventaire des réalisations.  

Trois années bien particulières. Le 16 mai 2020 la France était confinée pour deux ans. Les changements 
climatiques sont bien visibles avec leurs conséquences : les incendies, les inondations, la sècheresse, la raréfaction 
de la ressource en eau. Les évolutions politiques et sociales en France et dans le monde se sont accélérées, et cela 
dans un contexte de hausse des prix et du renchérissement du coût de la vie. Le passage au tout 
numérique s’immisce dans chaque foyer et dans les mairies pour chaque demande administrative. 

Trois années où les impôts locaux n’ont pas augmenté. Nous avons été sobres dans les dépenses et les 
investissements. Le taux d’endettement de notre commune est très faible. Cela va nous permettre de mener à 
bien nos projets pour les trois années en cours et à venir. 

Ces évolutions, les élus en tiennent compte en regardant vers l’avenir.  

Je tiens à féliciter les employés communaux que ce soit au secrétariat, au service technique, ou à l’école pour leur 
implication, leur dévouement et leur travail.  

Pour les trois années à venir, le projet le plus important sera l’aménagement de la traversée du village qui 
débutera dès la fin de l’année 2023. Il va dans le sens de la sécurité routière, de l’adaptation aux normes PMR 
(personne à mobilité réduite) et il valorisera notre village.  

Nous sommes des élus de proximité très attachés à la vie de la commune, et à la cohésion sociale qui est le liant 
du bien vivre ensemble. Vous pouvez prendre rendez-vous avec moi-même à la Mairie pour nous faire part de vos 
demandes ou de vos suggestions. 

Merci à tous ceux qui animent la vie du village tout au long de l’année. En juin dernier  nous avons vécu un 
moment inoubliable lors de Festum Rusticas.  

Je vous souhaite le meilleur pour la belle saison et les beaux jours qui viennent d’éclore. 

Henri RUFFEL.
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 L’urbanisme a été un point majeur des années 2020, 2021 et 2022... 
 

- Plan Local d’Urbanisme : Par délibération en date du 23 janvier 2023, le Conseil Municipal a approuvé la 
révision générale n°1 du PLU.  
L’ensemble des documents relatifs au PLU est consultable en ligne sur Rustiques.fr > Mairie > L’urbanisme 
ou en Mairie. 

 
 

- Dématérialisation des demandes d’urbanisme : Depuis le 1er janvier 2022, la mairie 
est en mesure de recevoir les demandes de permis de construire de manière 
dématérialisée. Vous pouvez saisir et déposer toutes les pièces d'un dossier directement en 
ligne, à tout moment et où que vous soyez, dans une démarche simplifiée et sans frais sur : 

portail-ads.carcassonne-agglo.fr/guichet-unique ou en scannant le QR Code ci-contre. 

✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓✓ 

 La sécurité 

- Plan communal de sauvegarde : Ce document, 

visant à améliorer la prévention et la gestion des 

crises en confortant le rôle des communes, s’intègre 

dans l’organisation générale des secours. Il a été 

révisé et mis à jour en novembre 2022. 

- Obligations Légales de Débroussaillement : 

Suite à l’incendie de juillet 2019, la municipalité réagit 

pour respecter et faire respecter par les propriétaires 

concernés l’application des OLD. 

- Prévention incendie : Un nouveau poteau 

incendie a été installé à Château Canet au mois de 

mars 2023.  

- Sécurité publique : Un défibrillateur 

automatique (DAE) a été installé sous 

le porche de la Maison du Parc en 

juillet 2021. Le personnel communal 

ainsi que des membres du conseil 

municipal et des représentants des associations 

communales ont depuis participé à des formations 

sur son utilisation et aux premiers gestes de secours. 

 

 

 

- Sécurité routière : L’entrée de l’école a été 

déplacée et une zone partagée (limitée à 20 km/h) a 

été crée entre l’école et le foyer. 

Pour contrôler le flux des voitures dans le village, 

deux cédez le passage (un sur la RD 206 et l’autre 

sur l’Avenue des Lauriers) ont étés installés. 

- Prévention au risque inondation : Suite aux 

inondations de 2019, des travaux de nettoyage 

(ruisseau de la chapelle), de réfection du réseau 

pluvial, de rénovation et de sécurisation de certains 

secteurs ont été réalisés. La population est 

également régulièrement informée sur la prévention 

au risque inondation par des réunions publiques ou 

des publications communales. 

           >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

TRAVAUX, URBANISME et SÉCURITÉ 

Accéder au 

Guichet unique 

Rappel aux propriétaires de biens  

situés en zone inondable  

 

Le fond Barnier permet aux 

particuliers de subventionner à 

hauteur de 80% des travaux de 

réduction à la vulnérabilité sur 

des biens existants. 



La municipalité a obtenu le label Village internet @@ en 2019, passé à @@@ en 2021 et renouvelé en 
2022 et 2023. 

En mairie, l’adaptation au numérique s’est poursuivie dans beaucoup de domaines : 

• Le Guichet unique permet la dématérialisation des autorisations d’urbanisme (permis de construire, 
demande de travaux préalable et certificats d’urbanisme), leur instruction et la communication inter-
services : Cellule ADS de Carcassonne Agglo, Service assainissement, Préfecture, DDTM, etc… 

• Le site ants.gouv.fr pour les demandes et renouvellements de cartes d’identité et passeports mais aussi 
pour les demandes d’immatriculation et les demandes relatives au permis de conduire (inscription à 
l’examen, demande de création du permis, échanger un permis étranger pour un permis français…)  

• En plus du site internet et du panneau d’informations communales, régulièrement mis à jour, la 
municipalité a ouvert une page Facebook (villagederustiques) qui compte aujourd’hui plus de 600 
abonnés. 

     La fibre a été déployée sur le village. Les travaux débutés en 2016, ont permis aux   

  premiers foyers Rustiquois d’être raccordés à la fibre dès juillet 2022; à ce jour, seules les    
 Terrasses de l’Alaric ainsi que les extensions des résidences l’Olivette et les Pins, sont toujours en   
    cours de déploiement. 

 

 

Éco-pâturage avec des ânes sur les terrains communaux pour un débroussaillage 
écologique, pose de 3 nichoirs à oiseaux en 2021 (projet « Observatoire du Canal » 
porté par les Voies Navigables de France), participation annuelle à l’action 
«Nettoyons la nature» organisé pour la Fête de la Nature, plantation d’arbres dans la 
cour de l’école pour réduire l’impact des grosses chaleurs sur le bâtiment et obtention 
du Label Terre Saine , commune sans pesticide en décembre 2020. 

 

Installation de bornes de collecte pour le recyclages des 
piles et de composteurs collectifs  à disposition des habitants. 

 

Signature d’une convention avec le SYADEN pour une 
meilleure gestion de l’énergie et la mise en place d’un plan 
d’action sur le territoire communal (travaux de rénovation 
énergétique et d’isolation sur les bâtiments et logements 
communaux, remplacement des anciens lampadaires par des 
lampadaires à LED, extinction de l’éclairage public…) 

 

Mise à disposition d’un Vélo à Assistance Électrique (VAE) pour les Rustiquois.es. 

 

COMMUNICATION et INNOVATION 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La municipalité s’est engagée pour préserver la biodiversité, économiser sur les ressources en 
énergie et favoriser le développement durable 

Pour tester votre éligibilité ou signaler un problème d’installation : 

www.emeraudethd.fr 



Santé et solidarité 
 

Mobilisation COVID : Durant les différents épisodes 

de confinement, les équipes municipale, 

administrative et technique se sont fortement 

mobilisées pour protéger la population, en particulier 

les personnes les plus fragiles, des risques de 

contamination mais aussi pour garantir la continuité 

des missions de service public. 
 

La commune favorise l’accompagnement des 

seniors dans leurs démarches administratives, grâce 

aux permanences FranceServices mises en place une 

fois par mois à la Bibliothèque de la Maison du Parc et 

également les mardis et jeudis après-midi en Mairie 

sur rendez-vous. Les systèmes de téléalerte et de 

vigilance accrue lors des épisodes de canicule sont 

autant d’outils mis à la disposition de la population. 
 

Respect des traditions et solidarité : Rendre 

hommage à celles et ceux qui ont défendu la liberté 

au péril de leur vie est un devoir. Ainsi, chaque année, 

la commune célèbre les cérémonies en insistant sur 

l’importance du devoir de mémoire; l’occasion 

également de partager un moment convivial et 

solidaire lorsque le contexte sanitaire l’a permis. 

C’est encore dans cet esprit de solidarité et de 

rassemblement que la Municipalité prend en charge 

des évènements tout au long de l’année : Opération 

Brioches et galette des rois pour l’école, repas du 8 

mai et boîte de chocolats aux seniors, apéritifs et vins 

d’honneur lors des cérémonies et invitations à la 

population. 
 

Solidarité Ukraine : La mobilisation au sein de la 

commune a été importante autour des deux familles 

Ukrainiennes accueillies par la famille Lemstra au 

Château Canet; dons financiers et matériels par les 

habitants et la Municipalité (prêt d’un ordinateur 

portable basculé en Ukrainien pour l’un des enfants), 

aide pour les courses quotidiennes, dons matériels, 

tournoi de pétanque organisé par la Boule 

Rustiquoise au bénéfice des familles… 

 

 

 

 

 

Vie associative 
 

La municipalité continue d’apporter un soutien 
financier et technique à toutes les associations 
communales :  

- Subventions annuelles, recherche de financements 
croisés pour certains évènements, prêt de matériel et 
mise à disposition des locaux de la Maison du Parc et 
du Foyer, aide logistique pour la communication des 
évènements associatifs. 

- Aménagement et mise à disposition d’un local pour 
les chasseurs à la Maison du Parc 

- Aménagement du boulodrome dans le Parc 
Municipal. 

 

École et jeunesse 
 

Sur l’école, le projet « Label Écoles 
numériques 2020» a permis d’équiper les deux 
classes en vidéoprojecteur et tableau interactif et de 
mettre à disposition des tablettes numériques pour les 
élèves.  

Depuis le 1er janvier 2022, la gestion de la cantine 
scolaire se fait via le Portail Famille, ce qui a permis 
aux parents d’élèves la gestion directe et autonome 
des réservations, annulations et paiement des repas 
cantine, comme c’était déjà le cas pour l’ALAE et la 
garderie. 

Des travaux ont été effectués pour sécuriser et 
améliorer le cadre scolaire : déplacement de 
l’entrée de l’école à l’arrière du foyer et  
insonorisation de la cantine grâce à des panneaux 
acoustiques. 

La municipalité accorde également une importance 
particulière aux jeunes Rustiquois.es :  

- embauche d’un ou plusieurs emplois saisonniers, 
chaque été, au service technique 

- récompense pour l’obtention d’un diplôme scolaire 
dans l’année (carte cadeau Cultura) 

- accueil de stagiaires sur le secrétariat de Mairie et 
sur le service technique dans le cadre de leur cursus 
scolaire et de professionnalisation   

- maintien de l’ALSH à la salle des ados de la 
Maison du Parc les mercredis après-midi et pendant 
les vacances scolaires. 

 

 

 

VIVRE ENSEMBLE 

                     <<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<< 



Budget communal  

        

 

L’ensemble du document  

budgétaire 2023 est disponible 

sur le site internet de la 

commune 

Travaux  

- Aménagement de la « Traversée du village » : Sur la RD206 dite Avenue de l’Europe, le grand projet de travaux 
de cette année va concerner l’aménagement, la sécurisation et l’embellissement de cette artère principale du village. 
La première tranche des travaux est prévue pour la fin d’année. 

- Atelier du vitrailliste : Les travaux de réhabilitation et d’aménagement du local situé 19 avenue de l’Europe, 
subventionnés à 70% par le FEDER et Carcassonne Agglo sont achevés. Vincent Gattegno, verrier d’art, a qui l’on 
doit la rénovation des vitraux de l’église, s’est installé dans ce local pour y travailler et installer sa vitrine.   

 

Sobriété énergétique 

- Sur les bâtiments communaux, un suivi régulier des consommations électriques est effectué grâce à un logiciel mis à 
disposition par le SYADEN, des thermostats ont été installés et les plages de chauffage ainsi que la température ont 
été réduites. Ces actions ont permis de diminuer la consommation électrique de 30% en moyenne entre 2021 et 
2022 sur ces bâtiments. 
- Sur le village, le remplacement des plus anciens lampadaires par des lampadaires LED ainsi que la diminution du 
fleurissement contribuent à cette sobriété énergétique. 

 

École 

Il fait toujours aussi bon apprendre à l’école de Rustiques! 
Avec l’arrivée de la  nouvelle directrice, Mme Élodie 
Maynadier, les animations et sorties scolaires se 
multiplient :  spectacle de fin d’année, carnaval, marché 
aux plantes et fleurs, participation au marché de noël, 
plantations dans le jardin médiéval, sortie à la Cité 
médiévale, concert pédagogique avec la Fabrique des 
Arts de Carcassonne, interventions sur la bonne conduite 
à tenir dans le bus scolaire avec RTCA, projet de 
développement durable avec la création d’un animal en 
matériaux recyclables… Félicitations à l’équipe 
pédagogique pour tous ces beaux projets ! 



    Vœux et récompenses  

La traditionnelle cérémonie des vœux 

en ce début d’année suivie de la 

remise des récompenses aux jeunes 

diplômés et des médailles d’honneur.  

 Un esprit saint dans un corps sain 

Prendre l’air, découvrir le village, ses 

alentours et même les régions 

voisines, tout un programme pour le 

groupe Marche de Rustiques. 

 

5 

      Soirées à thème au Foyer 

Faire du karaoké autour d’un 

repas, une soirée tapas, une soirée 

concert...sont autant  d’exemples 

d’animations musicales proposées 

depuis fin 2022 par M. et Mme 

Gruel, un couple de Rustiquois.   

Valet tournant... 

La Belote Rustiquoise organise tous les 

mercredis soirs à la Maison du Parc 

des concours, sans réservation, ouvert 

à tous. 

Apprendre, encore et toujours  

L’Association Sports et Loisirs 

propose de nombreuses activités 

sportives mais aussi des cours 

d’anglais, d’espagnol et 

d’informatique. Retrouvez le 

programme complet en mairie ou 

sur le site internet de Rustiques. 

     Ça roule pour la pétanque ! 

          À fond la forme !  

Le Championnat UFOLEP de VTT 

organisé pour la première fois dans 

l’Aude a accueilli plus de 150 participants 

sur la commune fin avril. Félicitations au 

club « Trèbes tout terrain » pour la 

parfaite organisation de cette grande 

manifestation.  
Photos © Francis  Mourlan  

Retrouvez l’ensemble des animations du village sur 

Blog-rustiques.blogspot.com 

Entre concours et animations 

programmées tout au long de 

l’année, la Boule Rustiquoise réuni 

des adeptes venant du village 

mais aussi des villages alentours. 

     Un autre regard... 

Depuis 2018, un jeudi sur deux, la 

municipalité met à disposition la 

Maison du Parc pour les après-

midi détentes malades-aidants de 

l’association Alzheimer, un autre 

regard de Caunes Minervois. 



Système d’alerte à la 

population  

La mairie dispose d’un système d’alerte 
par téléphone ou SMS en cas de risque 
naturel (incendie, inondation, tempête, 
canicule …)Pour vous inscrire ou mettre 
à jour vos coordonnées, contactez la 
mairie par mail mairie@rustiques.fr ou 
par téléphone au 04.68.78.63.84.  

                    
 

Le blog de Rustiques 

Toutes les semaines de nouveaux 

articles sur l’actualité du village. 
C’est le nombre d’abonnés à la 

page Facebook du village 

             Dépôts sauvages    
     et autres incivilités 

 

 Une évolution positive est à noter 
concernant les dépôts sauvages dans 
les locaux poubelles, mais force est 
de constater que ces dépôts sont 
encore trop souvent signalés sur la 
commune. 
Pour rappel, la municipalité propose 
un service de ramassage des 
encombrants toute l’année; un simple 
formulaire suffit pour déclencher le 
passage du service technique. 

               Correspondant    

      presse 

Francis Mourlan, Rustiquois de 
naissance est une figure emblématique 
du village. Passionné de photo et de 
journalisme, il est, depuis 1963, le 
correspondant presse de l’Indépendant. 
À sa retraite, il s'est investi dans la vie 
du village, à travers son blog pour 
partager l’actualité du village mais aussi 
dans la vie associative, notamment le 
groupe de marche. 2023 sera sa 
dernière année en tant que 
correspondant presse. La relève est 
assurée, grâce à Loïc Balarac, dont vous 
pouvez déjà lire les articles sur le blog. 
 

        Avis aux 

propriétaires de chiens 

Marcher dessus porte bonheur, dit-
on...Un bonheur qui n’est plus dans le 
pré mais sur les trottoirs et les voies 
publiques du village où les déjections 
canines sont courantes. Cet incivisme 
pose le véritable problème de la 
dégradation de notre cadre de vie en 
souillant les espaces publics; aussi 
soyez responsables, ramassez les 
crottes de votre chien et adoptez 
cette bonne conduite pour le bien de 
tous.  

Blog-rustiques.blogspot.com 

Économisons l’eau 

Cette année encore, les ressources en 
eau sont impactées par le manque de 
précipitations; le département de 
l’Aude est déjà placé en vigilance 
sècheresse depuis le 20 mars. Ainsi, 
tous les usagers de l’eau, tant 
prélevée directement dans le milieu 
naturel que dans le réseau d’eau 
potable, sont appelés à faire preuve 
de civisme et de responsabilité en 
modérant leur consommation d’eau. 

C’est le nombre d’articles 

publiés en 2022 sur le Blog de 

Rustiques par Francis Mourlan, 

correspondant presse 
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674 

Rustiques.fr >  Sécurité  

Risque incendie 

Le manque d’eau et la sécheresse de la 
végétation qui en découle, augmentent 
considérablement le risque d’incendie 
sur le département. 
Pour prévenir les départs de feu, veillez 
à organiser vos barbecues et travaux 
loin de la végétation qui peut 
s’enflammer ou prévoyez un extincteur 
à portée de main, ne jetez vos mégots 
en forêt ou par la fenêtre de votre 
voiture.   

Dispositif de réduction de 
la vulnérabilité aux 

inondations 

Un particulier peut bénéficier d’une 
subvention du fonds Barnier pour la 
réalisation de travaux de réduction de la 
vulnérabilité sur des biens existants 
exposés à un risque d’inondation. 
Création d’une zone refuge, Installation 
de barrières anti-inondations, travaux 
pour rehausser le plancher, pose de 
drains et évacuations...ce fond permet 
de subventionner jusqu’à 80% des 
travaux.  

Photos © Francis  Mourlan 

Commerces ambulants 

Chaque semaine, la Place de la Fontaine, 
face à la Mairie, accueille des artisans et 
des producteurs locaux:  
Mardi 18h-21h -> Poum’s truck 
(empenadas) 
Mercredi à partir de 18h  -> Kiki pizzas  
Vendredi matin ->  
Stand fruits et légumes   
          

Reconnaissance de 
l’état de catastrophe 

naturelle 

L’arrêté ministériel du 3 avril 
2023 a reconnu la commune de 
Rustiques en «Mouvements de terrain 
différentiels», consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des 
sols du 1er juillet 2022 au 31 décembre 
2022.  

Les Rustiquois concernés doivent se 
rapprocher de leur compagnie 
d’assurances, afin de signaler leur 

sinistre avant le 4 juin 2023 ! 


